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Mairie de Xonrupt-Longemer 
 : 03 29 63 07 24      Télécopie : 03 29 63 65 50 

Courriel : accueil mairie@ xonrupt.fr   

 

 
Xonrupt-Longemer, le 8 juin 2021  
          

 
 

ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Madame, Monsieur, 

 
Le Conseil Municipal se réunira le mardi 15 juin 2021 à 20 heures 30 dans la salle Frédéric Ancel 
place de l‘Eglise à Xonrupt-Longemer, sous la Présidence du Maire, pour délibérer de l’ordre du jour 
suivant : 

• Admission en non-valeur budget eau – assainissement 

• Modification de l’affectation des résultats sur le budget salle polyvalente 

• Tarifs camping du Domaine de Longemer  

• Prise en charge des cartes de transport scolaire 

• Approbation de la nouvelle répartition du capital social de la SPL Xdemat 

• Transfert de la compétence optionnelle « infrastructures de recharge pour véhicules 
électriques » au SDEV 

• Cautionnement de la commune de Xonrupt-Longemer pour une part de l’investissement de la 
SARL JJL 

• Fixation des tarifs du restaurant scolaire - année 2021 

• Fixation des tarifs étude surveillée et accueil de loisir périscolaire - année 2021 

• Échange de terrain entre la commune de Xonrupt-Longemer et M. Mansour Larbi Mansour  

• Attribution de logements : 37 et 140 rue de l’hôtel de ville  

• Participation financière de la collectivité au risque santé des agents.  

• Questions et informations diverses 
- Tirage au sort du jury d’assises 2022 

 

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de mes 
meilleurs sentiment 

 

Le Maire, 

Michel BERTRAND 
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Information, 

➢ Le lieu de la réunion a été choisi afin de permettre à tout le conseil municipal d’être présent dans 
le respect des règles de distanciation sociale  

➢ Port du masque et utilisation d’un stylo personnel  

➢ Au vu de la situation sanitaire actuelle, le conseil municipal se tiendra à huis clos 


